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Motion

LaChambre des Députés
- Considérant que l'adoption du projet de loi portant création de la Commission

consultative des Droits de l'Homme du Grand-Duché de Luxembourg permettra à celle-
ci de rejoindre au plus vite le Comité international de Coordination des Institutions
nationales de protection des droits de l'Homme, qui fonctionne sous les auspices du
Haut~Commissariat des Nations Unies aux Droits de l'Homme,

- Insistant que la Commission des Droits de l'Homme puisse développer pleinement ses
potentialités

Invite le Gouvernement

A mettre à la disposition de la CCDHles crédits budgétaires nécessaires afin de garantir le bon
fonctionnement du secrétariat de la CCDH,qui est assuré par les employés de l'Etat.


